
  



 

# Emploi et Quartiers 

 

Cycle d’échanges sur l’emploi et les Quartiers 2020 

 

Villes et Territoires Occitanie propose 3 groupes d’échanges régionaux en visio sur la thématique 

emploi- Développement Economique:  

Destinées aux acteurs de la politique de la ville et cohésion territoriale (collectivités, services de l’Etat, 

ESS, grandes entreprises concernées par la RSE, habitants via les Conseils Citoyens) 

Elles ont pour objectif d’informer, inspirer, permettre de mieux comprendre et de faire germer des 

idées, pour favoriser le développement équitable des territoires. 

Comment favoriser l’emploi dans les quartiers prioritaires tout en favorisant la 

transition écologique ? 

Les partenaires du contrat de ville ont plusieurs leviers à leur main pour favoriser l’emploi des 

habitants, et notamment les clauses sociales dans les marchés publics. Il existe également des clauses 

environnementales qui peuvent faire levier en faveur des quartiers prioritaires, en encourageant 

l’économie circulaire, la lutte contre la précarité énergétique, la promotion de circuits courts. 

 

Comment favoriser l’emploi dans les quartiers prioritaires via l’insertion par 

l’activité économique ?  

Les partenaires du contrat de ville ont plusieurs leviers à leur main pour favoriser l’emploi des 

habitants, et notamment l’insertion par l’activité économique (IAE) : le plan pauvreté, le plan de 

relance actent l’engagement du gouvernement à la renforcer de manière conséquente. Quelles 

premières déclinaisons du Pacte IAE en région ? Où et qui sont les structures de l’insertion par l’activité 

économique ? Comment les intercommunalités peuvent-elles favoriser l’IAE sur leur territoire ? 

 

Comment favoriser l’emploi dans les quartiers prioritaires : les Cités de 

l’Emploi, Quésaco? 

Les partenaires du contrat de ville ont plusieurs leviers à leur main pour favoriser l’emploi des 

habitants, et la Cité de l’Emploi est un nouveau dispositif qui devrait permettre de renforcer la 

coopération entre acteurs et la logique de parcours, à l’échelle locale. 

 

 



 



Le 17 novembre 10h-11h30: Achats Responsables au service du quartier 

prioritaire - zoom sur le volet environnemental– Eléments de cadrage 

méthodologique et sécurisation juridique. 

Inscriptions visio ZOOM:  
https://framaforms.org/politique-dachats-responsables-clauses-environnementales-et-documents-
de-cadrage-17-novembre-10h 
 
 
 
En quoi consistent les clauses environnementales ? En quoi peuvent-elles servir des objectifs de 

développement durable au service des quartiers prioritaires ? Comment rejoignent-elles l’axe  de 

développement économique et emploi des quartiers ? Quelle place pour les entreprises locales ?  

Intervenants : Patrick Bernard, chargé de la commande publique et des achats responsables à Synethic 

(association d’accompagnement des politiques publiques dans le domaine de l’innovation territoriale), 

témoins d’expériences innovantes. 

Les marchés publics représentent un levier majeur pour le développement durable des territoires, du 

fait des volumes financiers qu’ils représentent. La loi de 2015 (ordonnances) en fait un levier potentiel 

en faveur de l’environnement, du social (insertion et emploi) et de l’économique (accès facilité des 

petites entreprises).  

Villes et Territoires a organisé en septembre 2018 une journée dédiée aux achats responsables, avec 

un rappel des avancées de la réforme de la commande publique et des témoignages nombreux de 

bonnes pratiques. Nous proposons de revenir sur le sujet, dans le cadre de notre axe de travail 

développement durable et politique de la ville : 

Patrick Bernard présentera en introduction ce qu’est une commande publique responsable et en quoi 

elle contribue à valoriser le territoire.  

Il présentera les clauses environnementales, leur cadre juridique,  et des exemples de clauses 

environnementales au bénéfice des quartiers prioritaires, dans le cadre de l’ANRU (économie 

circulaire dans le BTP) et de la promotion des circuits courts (agriculture urbaine/Quartiers 

prioritaires). Des acteurs viendront témoigner. 

Il apportera enfin des précisions juridiques quant aux éléments de cadrage/méthodologiques (charte 

d’insertion, SPASER, etc.) 

A l’issue du webinaire, les participants intéressés pour poursuivre la réflexion sur ses aspects 

techniques/juridiques seront invités à un second groupe d’échanges visio (intervenant à définir en 

fonction des besoins exprimés). 

  

https://framaforms.org/politique-dachats-responsables-clauses-environnementales-et-documents-de-cadrage-17-novembre-10h
https://framaforms.org/politique-dachats-responsables-clauses-environnementales-et-documents-de-cadrage-17-novembre-10h


  



Le 26 novembre – 10h-11h30: Insertion par l’Activité Economique (IAE) et 
Quartiers prioritaires: Actualités  
Contexte renouvelé – Présentation des acteurs – Marge de manœuvre des 
collectivités pour favoriser l’IAE sur leur territoire. 
 
Inscription à la visio ZOOM : https://framaforms.org/le-26-novembre-10h-11h30-insertion-par-lactivite-

economique-iae-et-territoiresquartiers-actualites 

 

 

Intervenants : Patricia GALINIER, DIRECCTE, Florence HATIN1, Didier ROQUES2, Nicolas IMBERDIS3, 
Inter-réseau IRIO 
 

Contexte renouvelé : Le gouvernement s’engage en 2020 à développer l’IAE de manière historique: le Pacte 
IAE veut repenser, augmenter et valoriser l’insertion par l’activité économique en l’inscrivant pleinement dans 
la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté. Ce changement d’échelle, à travers 30 mesures, impacte 
l’écosystème de l’insertion par l’activité économique. Les procédures d’habilitation des candidats à l’embauche 
d’un parcours IAE sont ainsi rénovées, le suivi des candidatures facilité et les parcours d’insertion fluidifiés. 
Une plateforme nationale de l’inclusion est opérationnelle depuis mi-septembre en Occitanie : Nouvel outil 

d’intermédiation et de fluidité des parcours dans l’insertion par l’activité économique, la plateforme de 

l’inclusion cherche à accélérer le recrutement des salariés. 

Patricia GALINIER, chargée de mission IAE à la DIRECCTE présentera un panorama de l’IAE en Occitanie,  ainsi 

que des nouvelles mesures et outils (= plateforme de l’inclusion, PASS IAE) et la manière dont les acteurs locaux 

vont être mobilisés (structures employeuses, prescripteurs habilité ou non habilité, demandeurs d’emploi). 

Présentation des acteurs : des représentants de l’inter-réseau IRIO (Inter-réseau de l’insertion Occitanie) 

présenteront l’inter-réseau, ainsi que les structures de l’IAE, et les principes clefs de l’insertion par l’activité 

économique, à savoir la démarche partenariale et la dynamique de parcours.  

Marge de manœuvre des intercommunalités pour favoriser l’IAE sur leur territoire : Les intervenants 

préciseront les leviers  dont les collectivités disposent pour favoriser l’IAE sur leur territoire, et le rôle que peut 

jouer la politique de la ville (partenariat resserré, financements complémentaires pour faire effet levier même 

si subventions de faibles montants)… 

Exemples de cas de figure où la collectivité peut vouloir jouer un rôle: en cas de zone blanche, ou en cas d’une volonté 

politique forte de développer certaines activités (maraichage, etc), ou encore de territoires où la dynamique 

associative locale est forte et où le service de développement économique de l’EPCI estime nécessaire 

d’accompagner le tissu associatif vers une structuration relevant de l’IAE. 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Déléguée en région Occitanie pour le CNLRQ 
2 Président d’IRIO, membre de l’UREI (Délégué départemental du Tarn – UREI) 
3 Secrétaire Général du COORACE Occitanie 

https://framaforms.org/le-26-novembre-10h-11h30-insertion-par-lactivite-economique-iae-et-territoiresquartiers-actualites
https://framaforms.org/le-26-novembre-10h-11h30-insertion-par-lactivite-economique-iae-et-territoiresquartiers-actualites


 



Le 8 décembre 10h-11h30 : Cités de l’Emploi : Quèsaco ? – Présentation du 

nouveau dispositif par l’ANCT – Témoignages régionaux : Cité de l’Emploi de 

Tarbes et du Grand Narbonne. 

Inscription à la visio ZOOM:https://framaforms.org/cite-de-lemploi-quesaco-8-decembre-2020-10h-

11h30-1602771200 

 

 

Intervenants : Madame Humbert, Cheffe de Projet Cités de l’Emploi, ANCT, Madame Margui, directrice 

du GIP Politique de la ville Tarbes-Lourdes-Pyrénées, et Mme Collin, chargée de mission au GIP, 

Madame Koci, directrice du service politique de la ville du Grand Narbonne et Mme Poutier, déléguée 

du préfet pour les quartiers prioritaires de Narbonne et Lézignan-Corbières. 

La crise sanitaire a un impact certain sur le plan économique pour les habitants des quartiers. Le plan 
de relance du gouvernement prévoit une offre de services accrue en faveur des publics en insertion, 
et en recherche d’emploi. Cependant, on constate que les institutions ont des difficultés à toucher ces 
publics, notamment dans les quartiers prioritaires, faute de mobilisation et coordination suffisante. 
Par ailleurs, des initiatives locales sont nées ou se sont consolidées pendant la crise, générant une 
dynamique engagée, construite sur l’élan de solidarité local. 
 
Impulsée par le préfet de département, la cité de l’emploi se définit par la mise en place d’une 
approche globale et d’une démarche de co-construction, à l’échelle d’un ou plusieurs QPV, en faveur 
de l’emploi et l’insertion des personnes les plus en difficulté. Ceci doit permettre de passer d’une 
logique de dispositifs à une logique de parcours pour des personnes identifiées comme prioritaires par 
les parties prenantes. Ces dernières représentent le service public de l’emploi (Pole Emploi, missions 
locales), les collectivités, le secteur privé (notamment les entreprises du PaQte), les associations 
d’accompagnement à la levée des freins à l’emploi et les acteurs de proximité (prévention spécialisée, 
centres sociaux, régies de quartier, associations de grande proximité).  
La cité de l’emploi constitue ainsi le vecteur d’une nouvelle forme d’action publique, fondée sur la 

coopération entre acteurs, reconnaissant le rôle majeur des associations de proximité et des 

intervenants sociaux pour “aller vers” les publics en difficulté et les amener à mobiliser pleinement les 

acteurs et l’offre qui leurs sont destinés. 

20 Cités de l’emploi, conçues selon le même principe que les Cités éducatives, sont actuellement 

lancées à titre de test (dont huit créées dans le cadre du Plan Quartiers d’été). Elles sont évaluées en 

continu et l’idée est de les déployer dès que possible.  

En Occitanie, il s’agit de Tarbes et de Narbonne. Ses représentantes témoigneront, aux côtés de l’ANCT, 

qui est en charge de l’évaluation continue des expérimentations. La représentante de l’ANCT apportera 

des précisions sur le dispositif et ses attendus, modalités d’essaimage des expérimentations, 

financements dédiés, etc. 

 

https://framaforms.org/cite-de-lemploi-quesaco-8-decembre-2020-10h-11h30-1602771200
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